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Bilan Positionnement 
6 heures 

� Diagnostic pour confirmer opportunité du DSB 
    non         oui 

� Elaboration du parcours 
d'accompagnement VAE 
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Information Conseil 

VAE DSB    
2 heures 
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Parcours d'Accompagnement VAE 
 

2 parcours sont possibles 

EntretienEntretienEntretienEntretien    avec le juryavec le juryavec le juryavec le jury    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

8 diplômes concernés 
 

���� DE Moniteur Educateur 
���� DE Technicien de  
    l'Intervention Sociale et  
    Familiale 
���� DE Assistant de Service  
    Social 
���� DE Educateur de Jeunes  
    Enfants 
���� DE Educateur Spécialisé 
���� DE Educateur Technique 
    Spécialisé 
���� Certificat d'Aptitude aux  
    Fonctions d'Encadrement  
    et de Responsable d'Unité  
    d'Intervention Sociale 
���� DE Médiateur Familial 

Soutenir la professionnalisation et Soutenir la professionnalisation et Soutenir la professionnalisation et Soutenir la professionnalisation et 
l'accès à la certification des l'accès à la certification des l'accès à la certification des l'accès à la certification des 
professionnels du travail social professionnels du travail social professionnels du travail social professionnels du travail social 
s'ins'ins'ins'inscrivant dans un processus VAEscrivant dans un processus VAEscrivant dans un processus VAEscrivant dans un processus VAE    

Réorientation 
 

� Autre certification 
� Formation 
� Vae dispositif 
   droit commun 
� Autres… 

Parcours de Validation 
(100h maximum) 

 
�  Appui méthodologique 
     (30h maximum) 
 
�  Mises en situations  
     professionnelles 
     (70h maximum) 

Parcours de 
Professionnalisation 

(170h maximum) 

 
�  Appui méthodologique 
     (30h maximum) 
 
�  Mises en situations  
     professionnelles 
     (70h maximum) 
 
�  Séquences formatives 
     (70h maximum) 
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Suivi Post-jury 
3 heures maximum 

 

en cas de validation partielle 
ou absence de validation 


